
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accord préalable du chef/de la cheffe d’établissement  
pour la candidature de son élève à  

l'Orchestre des lycées français du monde (OLFM) - saison 2023-2024 
 

Formulaire à compléter, signer et déposer 
dans le formulaire de candidature en ligne, un espace est prévu à cet effet. 

 

Établissement : 

Pays : 

Ville : 

Téléphone : 

Courriel :  

 
Je soussigné/soussignée............................................................................…...,  

chef/cheffe d’établissement :  

-​ donne mon accord préalable pour la candidature de 

l’élève…………………………………………..……………………………….…., 

scolarisé/scolarisée pour l’année 2023-2024 dans un niveau homologué au sein de 

l’établissement 

-​ confirme avoir informé la famille qu’une participation financière de 200 € sera demandée pour 

les frais d’organisation du séjour au Lycée français Jean Monnet de Bruxelles. 

 
 
 
 

Signature et cachet du chef/de la cheffe d’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
La sélection éventuelle du candidat ou de la candidate par l’équipe artistique sera soumise à une 
nouvelle confirmation du chef/de la cheffe d’établissement.  
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